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EYJ\J.\IBN DE LA SITUATION DANS LE TERRJ:TOIBE SOUS TUTELLE DE NAURU 
DE L'AUTORITE ADMIN:'.:STRANTE ('l'/1659, l662; T/L.1120) (suite) 

FAPPORT ANNUEL 

EXAMEN DES PETITIONS COil:~ERNM!T LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE NAURU (T/COM.9/L.3) 
(_~uit_!:) . 

RESOLUTIONS D:!:: L I ASSEMBLEE GENERA LE SUR L..A. Q,UESTIOU DU TERRITO IRE SOUS TUTELLE 
DE };;~uRU ffi111 (XX) et 2226 (rr..r17 (~te) 

SurZinyl!?J:.ic.?E-de la ~E:i:sl~~.1..r~l:....11.e~h r.£2.resentant special EOUr 

le Territoire sous tl1teJle d2 Na: 1 ru. • so;ls l'!d.ad.nistration austral:i..erme, et le Chef 
·-·· ___ ........ ._.,.__-.;.....,._,,,,,...,, ____ __ ,ca ,~-....•;✓-·.l'I.'..---· .. .---- ,-.,._-.,,._,_ ____ • . 

princ_?;_J2§1~-!112~i.__e_U'l.:....J\2J2.?,....£.0£1._E':i.1J-£.s __ du Tf::_'Prei::$:ntant sre.S£lz_~~}lt place 

a la ta11le du Coni:c>jd. 

La .r_~DENT:3 (intzrpr6tation de l'anglais) : Le Ccnseil va entendre 

maintennnt la declaration fi!lale c.e l 'Autorite ac1ministrante de :Nauru. 

M. RE§.filfill (Representant special) ( j_nte:cpretation de l' anglais) : Cette 

annee, les membres du Conseil de tutelle n'ont pas pose de tres nombreuses questions 

sur 1 1 administration actuelle du Territ,oire. J 1 en conclus qu' ils estiment que . la 

maniere dont l 1Autorite a:d.rn.in:.st:rante s 1 est occupee des problemes de 1 1 instruction 

ainsi que des questions socia~es, economiques et politiques dans l'ile a ete 

satisfaisante. Le rep:cesentant du Rcyaume-Uni a meme eu des paroles elogieuses 

a cet egard . . Je pense done que, sous cet angle-la,les chases peuvent etre consideree: 

comrne tres satisfaisantes. 

C'est avec raison que le Conseil s'est interesse surtout a l'avenir de l'ile. 

Ila, ace sujet, concentr6 son attention sur trois aspects particuliers du probleme 

les dispositionr qui ont ete prises pour 1rexploitation du phosphate; les 
i 

, arrangements politiques et constitutionnels qui sont actuellement en discussion; 

et enfin, la question de rcmise en valeur aes terres. 

Tousles membres du Couseil reconnaissent, je crois, que l'accord qui a ete 

conclu en ce qui concerne l'industrie du phosphate peut etre tenu pour satisfaisant 

du point de vue de la communaute nauruane. L'Autorite administrante croit que si 

les deux parties font preuve de bonne volonte, tant la con:munaute nauruane que 

1 1Australie et la Nouvelle-Zelande pourront retirer des benefices mutuels de cet 

accord pendant de nombreuses annees. 
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M. Resei5h !Rewesentant special) 

La question de la remise en valeur des terres epuisees, a Nauru, a particulie­

rement retenu l'attention des memhres du Conseil. Le Chef superieur a expose 

trcs clairement la situation et a fait distribuer un document qui la developpe 

encore davantage. Au nom de l'J.\u'.:.orite adm:i.nistrante, j'ai moi-meme explique le 

point de vue de l'Administrat:Lon, qui, a plusieurs egards, differe du point de 

vue nauruan. Il est regrettable que la delegation nauruane et les representants 

des gouvernements associes ne sc:l.ent !)as parvenus a un accord sur ce -probleme. 
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Le represent.ant du Lj_beria a. toutefois maJ. compris la position des Au·::.orites 

administrantes en la matiere. Il a dt t qu-2, a. 1 apres lui, elles eta.ient opposees 

a la rehabilitation des sols epw ses de 1 1 ile, alors qu I evidemment il n 'en est rien. 

Lui- repondant me~credi ace sujet, j'ai brieveuent fait etat d'une suggestion que 

j 'ave.is ent.enc.u la delegation nau.rnanne ::'urnul.'3r au cou.:".'s de nos discussions 

officielles; il etait q_uestion d'envisager un plan de rehabilitation auquel on 

consacrerait annuellen€nt deux llliliions de dollars australiens; on prevoyait la 

c-onst,I"ll<::tion d 'tm. nouvel ae~•o(i'.".'Oli.·3 su:..• les terres rel1abili tees, lo:r·sque le besoin 

s 'en f'erai t sentir, de m0ri:e que cie;:; trav2:ux po·.i.r :!.a ~onserva.tio.n des eaux; ap:ces 

quoi, les sols epuises seraient n:>,eles et recouverts de terre progr.assivement 

de sorte que l 1on puisse au fur et a, mesure y installer des cornmunautes nauruanes 

jusqu'a ce que toutes les terres mi.ne~s aient e~e traitees. Le montant des depenses 

de ce programme a ete etabli pa1· le Comite d I expe:cts qui a fai t rarport sur la 

rehabilitation des sols epuises. 

J 1ai mis l'accent surtout sur les poj_nts snive.nts: les decisions quant aux 

mesures a prend:rE: ::_:,our le traj ten·ent des so:i..s ~Y..!)loi tes et epuises - les questions 

de savoir si tel terrain deva.:..t et:::-e tra:.'..te, quel "t!'aitement devrait y etre applique, 

quand et avec quels for.us - cevaient €:tre normalel!lent tranchees par les Nauruans 

eux-memes et eux seuls; la responsabi:ite des Au+,orites administrantes etait de 

veiller ace que les accords financiers garant~ssent que des ressources seraient 

mises a la dispoci tion de:;; Na'l1~uarrn en p:.:evision de leur avenir quelles que soient 

les decisions des d::.rigee.nts actuels ou de :!.eu=-s successeurs. 

J 1ai fait quelq_ues ca:i..cu:s ruercredi pour montrer pourquoi les Autorites 

ad.ministrantes estime.ient avo:tr fai t des previsions suf:fisa:1tes dans ce but dans 

les arrangements financiers qui avaient ete convenus. Ce faisant, je n'essayais 

pas de prouver, et j'y insiste, que les dispositions financieres arretees depassaient 

celles qui aura:l.ent raisonna'b~err..en-t du etre fe.:. tes. Je tier, s i'). diret toutefo1s; 

qu•a mon avis les o.rI'angements convenus sent equitables, et que,. dans la mesure 

ou nous pouvons en juger, les previsions sero~t amplement suffisantes. 
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On se basait, pour &valuer le wontant de :i.. 1actif' a venclre, par exemple, sur le 

coO.t anden plutet que sur le prix actuel du remplacement, ce qui ccrrespondrait 

a la valeur cummerciale. Les Autorites administrantes ont convenu que la population 

nauruane devait recevoir les benefices de l 1 ense~ble - 100 p. 100 - du produit net 

de la vente des phosphate$ a un prix equitable. Elles l'ont fait bien que les 

renseignements compiles par un groupe de travail compose de representants des 

Nauruans et des Autori tes a&n:i.nistrantes, qui avai t reuni de nombreu.ses donnees 

sur des exp1.oi tations minieres com.f)arables dans d 1autres p'El.rties du monde, aient 

montre que la pratique etabli.e consi8ta.i t a parteger les benefices riets, la plupart 

du temps egaleruent, soit 50 :p. 100 pour cha.cun. En fait, les Autorites administrantes 

ont sciemment tenu compte des becoins tres r.§els de la poptt.lati.on nauruane d 'assurer 

leur avenir a long terme, car il sragissait d 1une industrie d 1extraction dans une 

ile tres petite, et on-t decide qu'elles ne suivre.ient pas la pratique du partage. 

Jene puis que repeter ce que j'ai deja dit: il me paraitrait absolument 

inconcevable et inadmissible que la population nauruane accepte que les Autorites 

administrantes decident ce qu'il com'i.ent de fa:i.re dans un Nauru autonome. 

J 1en arrive a la question de 1 1avenir politique de Nauru. Je me bornerai a 
dire que les representants de l'Autorite administrante ant pose la question aux 

representants des Nauruans, et qu'il faut que le point de vue de ces derniers 

- point de vue pleinement expose ace Conseil - soit etud~e dans tous ses details 

par les Qeux parties; aux termes de l'Accord de tutelle, l 1Autorite administrante 

a en fait, la responsabilite d 1y veiller; la del~gation nauruane, r.omme liAutorit~ 

aderl.nistrante, proceclera. a cette etude appro:fondie et 11 est bon et sage que le 

Conseil attende 1 1issue des discussions. 

Enfin, je remercie la Presidente et les membres du Conseil de nous avoir aides, 

mes collegues et moi, et de nous avoir temoigne leur sJ'Illpathie, au cours de cet 

examen. C1etait pour moi une experience toute n0uvelle et je suis reccnnaissant 

de l 1amabilite et de la patience dont on a fait montre a mon egard. J 1ai pu me 

rendre compte de visu que ce Conseil etudiait de tres pres les problemes des regions 

dependantes, ce qui a cause une grande satisfaction a mes conseillers nauruans 

con:rne a moi-meme. 



SY/JV T/PV,1317 
- 8 -

M. McCAETI:IX (Australie) (inte17retation de 1 1anglais) : Je serais 
r~connaissant a la Presidente de bien vouloir donner Ja. parole a mon collegue, le 

Chef supreme de Nauru. 

La PRESIDENTE Unte'rpretation de l 1angla5.s) 

Chef supreme De .Roburt . 
Je don.~e la parole au 

.. M. De ROBURT (Conseiller du Rep~esentant special) (interpretation de 

l'anglais) · : Je re:nercie le Chef' de ·1a delegation austraJ.ienne d'avoir demande 

qu1on m1autorise a parler cet apres-midi et ,je remercie la Pres:idente de m1avoir 

donne la paro:e. ll me reste peu de choses a dire~ mais il y a deux chases que j'ai 

oubli~ de ·· mentionner da.ns mes deGla.::·ation.s devant ce Ccnseil. 

La premiere est importante. Au nom de n:a delegation aux recents pourparler~ 

de Canberra, je vouclrais remercier la Presidente et le Conseil d'avoir modifie la 

date··prevue pour l 1examen par le Conseil de la situation a Nauru, sur notre dema.nde 

·:rormulee p3.r l 1intermediaire du Gouvernement eustralien. En donnant suite 

a notre requ~te, vous avez permis a notre delegation de revenir a Nauru pour avoir 

des c6nsu.l:tations avec le Conseil nauruan et pour parler a la population, et ce 

sent la deux te,ches necessaires, voire esser.tielles. I'1cme si nous n 1avons dispose 

que d 1un. jour pqur les mener a bien avant de prendre un autre bateau pour retourner 

en Australie participer a de nouveaux pourparJ.ei--s, avant de venir assister ici 

a la sesoion d:u Conseil de tutelle, il valait vrai!!ient la peine, pour nous, pour le 

Conseil de Nauru et pour la population nam~uane, · d 1avoir cet entretien. En effet, 

malheureusement, ncus avions discute tout ce qu 1tl etait possible de discuter a 
propos de Nauru, excepte les vues du Gonvernement sur les affaires exterieures et 

la defense, . alors que les Au~orites administrantes souhaitent que ces deux problemes 

soient lies a l 1accession a i 1independance des Nauruans le 31 janvier 1968. C1etait 

done un point important. J 1ai enonce le point de vue reflechi de ma delegation a 
ce sujet dans un autre contexte _et je n 1ai pas l'intention d 1en reparler a 1ce stade 

final de nos ·debats. 

Je remercie encore une fois, cependant, la Presidente et le Conseil d 1avoir 

~acilite notre bref sejour a Nauru en remettant .a plus tard la date de l 1examen 

de la situation a Nauru. 
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Je passe a la seconde des omissions dont j'ai parle. J 1av-ais dit au Consei3;, 

en reponse a une question posee par l'un de ses membres, que nous ne desirions pas, 

lorsque Nauru deYiendrait independant, faire partie des Nations Unies. C1est 

exact, et je le confirrne. Cependant, apres la seance d 1hier, on m1a demande 

- et mes collegues et moi-meme comprenons parfaitement que c 1etait dans une bonne 

intention - si cela s 1appliquait a toutes les insHtutions speciaJ.isees des 

Nations Unies. Je me rends compte que je n'ai peut-etre pas ete assez clair hier 

a ce sujet. Ma delegation s 'en tient aux obse!"Vations que nous avons fai tes au . 

debut de ce mois a l 1Autorite aclLJinistran+,e concernant les changements 0-onstitu­

tionnels a Nauru, et ces observat ior:.s ont et.e jointes en annexe a la declaration 

liminaire du Rep::-esentant special. Il n 'est pas question, dans ces commentaires, 

de faire intervenir le futur Etat de Nauru dans les t1·avaux des institutions 

specialisees. 
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M. d.e Roburt 

Ma delegation, et en veri te mon Conseil, n I ont aucune e).-perience de la 

participation directe au travail de ces institutions et nous ne savons pas si nous 

pourrons ou si nous devrions faire des efforts pour devenir membre d'une institution 

specialisee des Nations Unies sans ~tre Memb:i.. .. e de l '_Organisation mere. Nous ne 

savons pas non pJ.,us ace stade si nous pourrons nous permettre _de devenir en fait 
membres ,de l'une _quelconque des institutions specialisees. Nous savons qu'clles 

accomplissent ·une tache essentj_elle et utile et nous avons remarque qu 1elles 

assistaient au Conseil de tutelle lorsqu'etait discutee la situation a Nauru. 

Dans le paragraphe 7 de ses comruentaires sur les changements -oonstitutionnels 
, -

pour Nauru, l 1Autorite administrante a parl.e de _son desir de maintenir son controle 

sur les affaires etrar.geres de Nauru. Je va.is citer i:.n passage pertinent de cette 

decla:i:ation : 11
• • • le Gouvernement austre.lien pourrai t aussi, si le Gouvernement 

nauruanle souhaite, faire des arrangements pour obtenir une assistance technique 

des Nations Unies, par ro:emple, de la FAO, de 1 1UNESCO et de l 1 UNDP 11
• A tort ou 

a raison, no~s avons pense qu'il etait sous entendu que l'Assistance technique dont 

il etait question ne serait disponible q~e si l'Australie maintenait son controle 

sur nos affaires etra11geres, auquel cas notre position serait telle que nous l'avons 

exposee dans un autre contexte. 

En·dehors de la declaration que j'avais preparee, je voudrais faire pour 

conclure quelques remarques car je pense que ce pourrait fort bien etre la derniere 

fois que j'assiste, avec mes collegues nauruans, aux seances de cet organe tres 

important des Nations Unies, Nous avons ete extremement touches par l 1amabilite, 

les compliments sinceres et les attestations de bonne volonte non seulement a 
notre egard, maj_s a l 1egard de notre peuple, a la veille de ce moment memorable et 

historique pour notre ile et pour notre peuple. Je voudrais saisir cette occasion 

pour exprimer au nom demon Conseil et de tout le peuple nauruan notre tres sincere 

reconnaissance pour tout ce que le Conseil de tutelle a fait pour nous a.ans le 

passe et continue a faire. Nous suivrons avec interet vos deliberations futures 

sur Nauru et nous esperons que leu.~s resultats seront, comme ils l'ont ete dans le 

passe,satisfaisants et utiles. 
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&_de Roburt 

Je saisis egalement cette occasion pour remeTcier, par votre intermediaire, 

Viadarr:e la Presidente, et par celui du Conseil, les autres organes des Nations Unies 

pour les resolutions favorables a Nauru qu'ils ont adoptees l'an dernier et l'annee 

precedente. 

En conclusion, je voudrais remercier encore tousles representants auteur de 

cette table pour leurs paroles et leurs pensees aimables a l 1egard de Nauru et de 

son peuple. 

La PRESIDENrE (interpretation de l 1angleis) : Je voudrais remercier le 

Representant special, le Cher pr~ncipRl De Roburt et M. Bop de leurs declarations 

tres utiles et de liexcellente ccoptration qu'ils ont apportee au Conseil de tutelle 

pendant toute cette session. Je suis su~e que je parle au nom de tousles membres 

du Conseil de tutelle quand je dis que Nauru, le pe\lple de Nauru. et l 1Autorite 

administrar.te ont notre grat~. tude pour les p:l:'ogres qu.i ont ete f'ai ts et pour les 

evenements historiques qui vont intervenir. Je suis sfu-e egalement de parler 

au nom de tousles membres du Conseil de tucelle lorsque je dis que tous nos 

meilleurs voeux vont au peuple de Nauru pour son avenir. 

M. Reseigh, Representant special, et le Chef principal De Roburt et M. Bop, 

Conseillers du Representant special, se retirent. 

La PRESIDENT~ (interpretation de l'anglais) : Il nous reste maintenant 

a nommer un Comite de redaction pour le rapport sur Nauru. Je propose cette fois 

la nomination des delegations de la France et des Etats-Unis d'Amerique pour servir 

en tant que membres du Comite de redaction sur la. situation a Nauru.,. Puisqu'il 

n'y a pas d 1objection, il en sera ainsi decide. 

Il en est ainsi decide. 

La seance est levee a 17 h 40. 




